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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-001 
Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée 
PHARMACIE DE LA FONTAINE, 48 rue Centrale à Chauffailles (71170), dans un local situé 12 bis rue Victor 
Hugo au sein de la même commune  

 
 
 

La directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie (parties 
législative et réglementaire) ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la Directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté – Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de création, de 
transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date du 
5 septembre 2025 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-001 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de 
Bourgogne-Franche-Comté du 6 janvier 2026 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-002 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS de 
Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 6 janvier 2026 ; 
 
VU la demande du 25 juin 2025 transmise au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté par Monsieur Didier Lecatre, pharmacien titulaire, gérant de la société d’exercice 
libéral à responsabilité limitée (SELARL) PHARMACIE DE LA FONTAINE, en vue d’obtenir l’autorisation de 
transférer l’officine de pharmacie exploitée avenue 48 rue Centrale à Chauffailles (71170) dans un local situé rue 
de Bellevaux au sein de la même commune ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 2 juillet 
2025, transmis par courrier électronique le 3 juillet 2025, informant Monsieur Didier Lecatre, pharmacien titulaire, 
gérant de la SELARL PHARMACIE DE LA FONTAINE, que le dossier accompagnant la demande susvisée, 
réceptionnée le 27 juin 2025, d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 48 rue Centrale à Chauffailles est 
incomplet ; 
 
VU les éléments, destinés à compléter le dossier accompagnant la demande initiée le 25 juin 2025, transmis par 
courrier postal réceptionné le 22 octobre 2025 et par courrier électronique du 27 octobre 2025, par Monsieur 
Didier Lecatre, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE DE LA FONTAINE, à la directrice 
générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU le certificat d’adressage, transmis le 22 octobre 2025, établi le 3 octobre 2025 par la commune de Chauffailles 
indiquant que le local où le transfert est projeté sera situé 12 bis rue Victor Hugo à Chauffailles ; 
 
VU le courrier de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 27 
octobre 2025, transmis le 28 octobre 2025 par voie dématérialisée, informant Monsieur Didier Lecatre, 
pharmacien titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE DE LA FONTAINE, que la demande d’autorisation de 
transfert de l’officine exploitée 48 rue Centrale a Chauffailles a été enregistrée le 27 octobre 2025, date de 
réception des derniers éléments destinés à compléter la demande d’autorisation de transfert initiée le 25 juin 
2025 ; 
 
 

…/… 
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VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 27 novembre 
2025 ; 
 
VU l’avis du 30 décembre 2025 de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 
Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU la saisine pour avis de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France par courrier du 27 octobre 
2025, 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique « Lorsqu'ils 
permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu 
d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à l'article L. 5125-3-1, d'une 
commune ou des communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont autorisés par le directeur général de 
l'agence régionale de santé, respectivement dans les conditions suivantes :  
 

1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre l'approvisionnement 
nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d'origine.  
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du quartier, de la 
commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par un mode de transport 
motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant d'emplacements de stationnement » (…) ;  
 
Considérant que l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique énonce que : « Le directeur général de 
l'agence régionale de santé définit le quartier d'une commune en fonction de son unité géographique et de la 
présence d'une population résidente. L'unité géographique est déterminée par des limites naturelles ou 
communales ou par des infrastructures de transport.  
Le directeur général de l'agence régionale de santé mentionne dans l'arrêté prévu au cinquième alinéa de l'article 
L. 5125-18 le nom des voies, des limites naturelles ou des infrastructures de transports qui circonscrivent le 
quartier. » ;  
 
Considérant que l’officine exploitée par la SELARL PHARMACIE DE LA FONTAINE est située dans un quartier 
de Chauffailles qui est délimité au nord par la route départementale n° 16 au niveau du pont enjambant la ligne 
Sncf n° 771 (sortie d’agglomération), à l’ouest par la rue Gambetta, la rue de la Caille et la rue Geneviève Buthaud 
à l’est par la ligne Sncf n° 771 et au sud par l’avenue Van de Wallé, l’avenue Dumoulin, la rue de Châtillon, 
l’avenue Charles Rousset, l’avenue de la Gare et les Fonds d’en Haut ; 

 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique « Le caractère 
optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article L. 5125-3 est satisfait dès lors que 
les conditions cumulatives suivantes sont respectées :  
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ;  
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article L. 111-7-3 
du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues par décret. 
Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un 
accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non 
desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des 
permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-3 du code de la santé publique « Par dérogation 
aux dispositions de l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente 
est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article dans les cas suivants : 1° Le 
transfert d'une officine au sein d'un même quartier, ou au sein d'une même commune lorsqu'elle est la seule 
officine présente au sein de cette commune (…) ; 
 
Considérant que le local où le transfert est projeté se trouvera à environ 270 mètres de l’emplacement actuel de 
l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE DE LA FONTAINE, distance parcourue en 
3 minutes à pied et 1 minute en véhicule motorisé ; 
 
Considérant que le local où le transfert de l’officine exploitée par la SELARL PHARMACIE DE LA FONTAINE 
est projeté se trouvera dans le même quartier de Chauffailles, à proximité de son emplacement actuel et qu’il 
sera parfaitement visible ; 

 
Considérant qu’un parking privatif de cinq places, dont une réservée aux personnes à mobilité réduite, facilitera 
l’accès à l’officine issue du transfert pour les personnes se déplaçant en véhicule motorisé ; 
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Considérant que l’officine issue du transfert sera accessible pour les piétons puisque des trottoirs bordent la rue 
de Belvaux, la rue Pasteur, la rue Victor Hugo et la rue Centrale et que des passages prévus à leur l’intention 
permettent de faciliter la traversée de ces voies de circulation ; 
 
 
Considérant que les locaux de l’officine issue du transfert permettront d’une part, de remplir les critères 
d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales d’installation des 
pharmacies, de garantir un accès permanent au public pour assurer le service de garde et d’urgence et, d’autre 
part, de réaliser les missions des pharmaciens prévues à l’article L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  
 
Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 du code de la 
santé publique pour autoriser le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE DE 
LA FONTAINE est rempli, 
 
 

A R R E T E  
 
 

Article 1er : Le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité 
limitée (SELARL) PHARMACIE DE LA FONTAINE, 48 rue Centrale à Chauffailles (71170), dans un local situé 
12 bis rue Victor Hugo au sein de la même commune est autorisé.  
 
Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 71# 000483 et remplacera la licence numéro 
20, renumérotée 71 # 000020, de l’officine de pharmacie sise 48 rue Centrale à Chauffailles, délivrée le 12 juin 
1942 par le préfet de Saône-et-Loire, dès lors que le transfert sera effectif. 
 
Article 3 : L’autorisation de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE DE LA 
FONTAINE ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté. 
A l’issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans le local situé 12 bis 
rue Victor Hugo à Chauffailles dans les deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 
Cette période peut être prolongée par la directrice générale de l’agence régionale de santé en cas de force 
majeure constatée.  
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à Dijon (21000), 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Il sera notifié à Monsieur Didier Lecatre, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE DE LA 
FONTAINE et une copie sera adressée : 
 

- Aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
- Au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ; 
- Au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté ; 
- Au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
 
Fait à Dijon, le 7 janvier 2026 
 
Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 
Signé 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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El
PRÉFET
DE LA RÉGION 
BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTÉ
Liberté 
Égalité 
Fraternité

Direction régionale de l’environnement, 
de l'aménagement et du logement 

Bourgogne Franche-Comté

Service Transition Ecologique
Département Habitat Social et Aménagement

ARRÊTÉ N° 25 225 e/2
portant agrément de Soli'AL au titre des articles L 365-3 et L 365-4 du code de la construction et de 

l'habitation pour agir en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées dans les 
départements de la Côte-d'Or, du Doubs, du Jura, de la Nièvre, de la Haute-Saône, de la Saône-et- 

Loire, de l'Yonne et du Territoire-de-Belfort

Activité d'ingénierie Sociale, Financière et Technique (ISFT) 
Activité d'intermédiation Locative et Gestion Locative Sociale (ILGLS)

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
Préfet de la Côte-d'Or

VU la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 sur les services dans le marché intérieur ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l'exclusion, 
et notamment son article 2 ;

VU le code de la construction et de l'habitation et notamment les articles L 365-1 à L 365-4 ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l'application du principe « silence 
vaut acceptation » ainsi qu'aux exceptions au délai de deux mois de naissance des décisions implicites 
sur le fondement du II de l'article 1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations ;

VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de monsieur Paul Mourier, en qualité de préfet de 
la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de Côte d'Or ;
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VU les articles R 365-1 à R 365-8 du code de la construction et de l'habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 du ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable 
et de la mer, relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement et de 
l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU l'arrêté préfectoral du 10 décembre 2020 portant agrément de Soli'AL au titre des activités 
d'ingénierie sociale, financière et technique (ISFT) et d'intermédiation locative et gestion locative 
sociale (ILGLS) dans les huit départements de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande d'agrément déposée par Soli'AL au titre des activités ISFT et ILGLS dans les huit 
départements de la région Bourgogne-Franche-Comté, déclarée complète le 27 octobre 2025 ;

Considérant que Soli'AL a transmis un dossier de demande d'agrément au titre des activités ISFT et 
ILGLS pour les huit départements de la région Bourgogne-Franche-Comté, reçu le 8 juillet 2025 et 
complété le 22 octobre 2025 ; qu'il a été déclaré complet le 27 octobre 2025 ;

Considérant les avis favorables émis respectivement les 23 octobre 2025 par la DDETSPP de la Nièvre, 
31 octobre 2025 par la DDETS de la Côte-d'Or, 17 novembre 2025 par la DDT du Territoire de Belfort, 
19 novembre 2025 par la DDT du Jura, 20 novembre 2025 par la DDT du Doubs, la DDT et la DDETSPP 
de la Haute-Saône, 21 novembre 2025 par la DDETSPP du Jura, 25 novembre 2025 par la DDETSPP du 
Doubs ;

Considérant l'absence d'opposition émise respectivement le 12 novembre 2025 par la DDT de la Côte- 
d'Or, le 17 novembre 2025 par la DDETS de la Saône-et-Loire ;

Considérant l'absence de remarques de la DDETSPP et de la DDT de l'Yonne ;

Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objet du présent agrément, compte tenu 
de ses statuts, de ses compétences et des moyens dont elle dispose dans les huit départements de la 
région Bourgogne-Franche-Comté ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement de la Bourgogne Franche-Comté,
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ARRETE

Article 1er : L'association Soli'AL, dont le siège social est situé 19/21 quai d'Austerliz à PARIS, est agréée 
pour les activités d'ingénierie sociale, financière et technique (ISFT) mentionnées au 2° de l'article 
R 365-1 du code de la construction et de l'habitation, soit :

- L'accompagnement social effectué pour faciliter l'accès ou le maintien dans le logement, réalisé 
principalement dans le cadre du plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement des 
personnes défavorisées,

- L'assistance des requérants dans les procédures du droit au logement opposable devant les 
commissions de médiation ou les tribunaux administratifs,

- La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées.

Article 2 : L'association Soli'AL, dont le siège social est situé 19/21 quai d'Austerliz à PARIS, est agréée 
pour les activités d'intermédiation locative et de gestion locative sociale (ILGLS) mentionnées au 3° de 
l'article R 365-1 du code de la construction et de l'habitation, soit :

- La location de logements en vue de leur sous-location auprès d'un organisme agréé pour son activité 
de maîtrise d'ouvrage ou d'un organisme HLM,

- la location de logements en vue de leur sous-location auprès de bailleurs autres que des organismes 
HLM.

Article 3 : L'agrément visé aux articles 1 et 2 vaut habilitation à exercer dans les départements de la 
Côte-d'Or, du Doubs, du Jura, de la Nièvre, de la Haute-Saône, de la Saône-et-Loire, de l'Yonne et du 
Territoire de Belfort.

Article 4 : L'agrément visé aux articles 1 et 2 est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable. Le 
renouvellement au terme de l'échéance susvisée se fera par demande de l'organisme, déposée à la 
Préfecture de Région, au moins quatre mois avant l'échéance du terme.

En application de l'article R 365-8 du code de la construction et de l'habitation, l'agrément pourra être 
retiré à tout moment si l'organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance des agréments ou s'il 
est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis 
les dirigeants de l'organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 5 : L'organisme agréé devra transmettre, chaque année, avant le 31 décembre, à la Préfecture de 
Région, un compte-rendu des activités concernées ainsi que les comptes financiers de l'année 
précédente. Toute modification statutaire devra être notifiée sans délai par l'organisme agréé, à la 
Préfecture de Région.

Article 6 : La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales de la préfecture de la région Bourgogne- 
Franche-Comté et le Directeur régional de ('Environnement, de ('Aménagement et du Logement sont 
chargés, chacun en qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié par M. le Préfet 
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de Région et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bourgogne-Franche- 
Comté.

Fait à Dijon, le 2 3 DEC. 2025

Le préfet,

Paul MOURIER

Voies et délais de recours
Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision, les recours 
suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du 
code de justice administrative et du Livre IV du code des relations entre le public et l'administration :

• Un recours gracieux, adressé à : M. le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement de Bourgogne-Franche-Comté - 5 voie Gisèle Halimi - BP 31269, 25005 BESANÇON CEDEX;
• Un recours hiérarchique, adressé au Ministre de la transition écologique.

Dans ces deux cas, le silence de ('Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du 
rejet explicite ou implicite de l'un de ces recours.

• Un recours contentieux, en saisissant le Tribunal administratif - 22 rue d'Assas CS 61616 21016 Dijon 
Cedex. Le Tribunal administratif peut être saisi via l'application informatique Télérecours accessible par 
le site internet www.telerecours.fr
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Maison d'arrêt de Dijon

BFC-2026-01-07-00002

Délégation de signature pour inscription listes

électorales MA Dijon
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